
Limites de zones

ZONAGE

1AU - zone d urbanisation future
1AUF - zone d urbanisation future à vocation économique
1AUFc - zone d urbanisation future à vocation 
commerciale et de services
2AU - zone d urbanisation future non équipée
2AUFc - zone d urbanisation future non équipée 
à vocation commerciale et de services
A - zone agricole
Ah - constructions à usage d habitation éparses
Ar - correspond aux axes de ruissellement des eaux de pluies
N - zone naturelle
Nh - constructions à usage d habitation éparses
Nj - secteur de jardins
Np - correspond au périmètre rapproché du captage
Nr - zone à risque
Nt - secteur d'équipement
Nzh - zone humide
UA - zone du centre bourg
UB - zone d urbanisation récente
UBp - zone dans le périmètre du captage
UBr - zone de renouvellement urbain et de densification
UE - zone industrielle
UEa - zone industrielle de grande hauteur
UF - zone commerciale et de services
UFc - zone commerciale et de services
UL - zone d équipements
ULp - zone d équipements dans le périmètre du captage

PRESCRIPTIONS LINEAIRES

Haies, bosquets, arbres et arbustes en alignement
 à protéger au titre du L130-1 du Code de l'Urbansime

PRESCRIPTIONS SURFACIQUES

01 - Espace boisé classé
05 - Emplacement réservé

INFORMATIONS PONCTUELLES

basol
ICPE

INFORMATIONS SURFACIQUES

voies bruyantes
captage éloigné
captage proche
DPU
Tereos effet indirects

CADASTRE PCI VECTEUR
batiments
parcelles
communes

LEGENDE
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